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Département Administration-Finances-Prévention/Sécurité

Direction des affaires générales et juridiques

Service du secrétariat du conseil municipal

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

DES DÉLIBÉRATIONS PROPOSÉES AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du lundi 29 septembre 2008

Après avoir procédé à l’appel nominal des membres de l’assemblée délibérante et désigné le secrétaire de séance, le conseil municipal commencera à discuter de l’ordre du jour comme suit :
· Adoption du procès-verbal de la séance précédente (en date du 30 juin 2008).

Ensuite, il examinera les points suivants :
1- Désignation des représentants de la Commune, des personnalités qualifiées et d'un représentant d'une association en charge de l'insertion ou du logement des personnes défavorisées, au sein du conseil d'administration de l'office public de l'habitat (OPH) de Saint­Ouen en application des dispositions de l'ordonnance du 1er février 2007. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
2- Désignation des représentants du conseil municipal au sein du conseil d'administration de l'Association pour le logement des étudiants de Supméca (ALECI). 

Il s’agira de désigner deux délégués du conseil municipal pour le représenter au sein du conseil d’administration de l’Association pour le logement des étudiants de Supméca (ALECI). Cette association gère deux résidences à Saint-Ouen, à savoir les résidences Pierre-Azou, sise 104, rue Saint-Denis, et Charles Michel Gouge, sise 23, rue Soubise. Construites respectivement en 1995 et 2003, ces deux résidences offrent des logements tout équipés destinés exclusivement aux étudiants de l’établissement Supméca, lequel forme des ingénieurs. (Le rapport de présentation y afférent sera communiqué ultérieurement.)
3- Désignation des représentants des associations locales d'usagers au sein de la commission consultative des services publics locaux. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
4- Adoption du règlement intérieur du conseil municipal. 

5- Compte rendu annuel à la collectivité portant sur le déroulement de l'opération et sur les comptes de l'année 2007 concernant la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
6- Convention à intervenir entre la Région Ile-de-France, la Commune et la Sodedat 93, maître d'ouvrage délégué de l'étude relative à la concertation, l'évolutivité et la réversibilité du projet des Docks, portant sur les prototypes des nouveaux quartiers urbains des Docks de Saint-Ouen dans le cadre de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
7- ZAC des Docks - Contrat de projet État-Région 2007-2013 - Adoption d'une convention entre l'État et la Commune - Demande de subvention au titre de l'aide de l'État. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
8- Plan de cession du patrimoine diffus - A- Cession au profit de la Société d'économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) des lots n° 21 et 7 de la copropriété sise 24, rue Amilcare-Cipriani. B- Modification de la délibération n° DL/07/254-4 du 26 novembre 2007.Rectification techniques 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
9- Acquisition amiable d'un débarras constituant le lot n° 4, sis  15, rue Biron appartenant à Madame Geneviève SEGARRA, héritière de Monsieur José SEGARRA, dans le cadre du périmètre d'études «Curie-Rosiers/Michelet-Bauer». 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
10- Plan de cession du patrimoine diffus. Echange de lots constituant des cours dans la copropriété sise 23, rue Eugène-Lumeau, entre la Commune et le syndicat des copropriétaires. Cession des lots n° 59 et 60 dépendant de la copropriété sise 26-28, rue Ernest-Renan à Saint-Ouen au profit de Monsieur et Madame MEDDAH. Cession des lots n° 4 et 5 dépendant de la copropriété sise 1, rue Voltaire/93, rue des Rosiers à Saint-Ouen, au profit de Monsieur SAADAT. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
11- Dénomination de deux voies nouvelles au sein de la zone d'aménagement concerté (ZAC) Victor-Hugo. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
12- Adoption de la charte régionale de la biodiversité et adhésion à l'Observatoire départemental de la biodiversité urbaine de la Seine-Saint-Denis. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
13- Convention à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et l'association Logement Jeune 93 (ALJ93), relative à la gestion du site sis rue de Clichy, dans le cadre d'un accueil temporaire en caravanes destiné aux familles roms. 

Afin de mettre un terme à la situation humaine difficile que connaissent les Roms installés depuis 2006 sur une partie du territoire de Saint-Ouen, la Commune a entrepris, en partenariat avec l’État  et avec le concours des associations Pact Arim 93 et Adoma, d’engager un processus d’insertion sociale de certaines familles. Au terme des travaux d’aménagement du site d’accueil des personnes retenues, la Commune s’est rapprochée de l’ALJ93 pour lui confier la gestion du village. La convention qu’il convient de conclure pour formaliser ce partenariat fixe également le soutien financier à l’association. (Le rapport de présentation y afférent sera communiqué ultérieurement.)
14- Création de la commission communale pour l'accessibilité des personnes handicapées. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
15- Réalisation d'un dispositif pour les mal-voyants complémentaire aux bornes patrimoniales et touristiques A) Demande de subvention auprès du Conseil régional d'Île-de-France et du Comité régional du tourisme d'Île­de­France. B) Habilitation du maire ou de son représentant à signer tout acte relatif à cette affaire. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
16- Taxe d'habitation : revalorisation des abattements à la base pour charge de famille. 

La Commune souhaitant orienter sa politique fiscale en faveur des familles, il sera proposé de porter de 15 % à 20 % l’abattement pour charges de famille pour chacune des deux premières personnes à charge. En 2007, 10.614 personnes étaient prises en compte au titre de cet abattement. (Le rapport de présentation y afférent sera communiqué ultérieurement.)
17- Subvention exceptionnelle au Secours Catholique afin d'exprimer la solidarité de la Commune de Saint-Ouen envers les populations touchées par la crise alimentaire. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
18- Subvention de 1.500 euros à l'Association des commerçants et artisans dynamiques audoniens (ACADA) à l'occasion de la « Journée nationale du commerce de proximité et du centre-ville », organisée le 11 octobre 2008. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
19- Revalorisation des tarifs des classes d'environnement pour l'année scolaire 2008-2009. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
20- Approbation de la modification de l'acte constitutif du groupement de commandes à intervenir avec le Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de communications (SIPPEREC) dans le domaine des services de communications électroniques. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
21- Marché à intervenir, dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres ouvert européen, relatif aux travaux d'aménagement de l'impasse Simon à Saint-Ouen. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
22- Marché à intervenir, dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres ouvert, relatif aux travaux d'électricité dans les bâtiments communaux. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
23- Marché à intervenir, dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres ouvert européen, relatif à la maintenance des moyens de secours installés dans l'ensemble des bâtiments communaux. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
24- Marché à intervenir, dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres ouvert européen relatif au choix d'une agence chargée du conseil et de la réalisation d'actions de communications internes et externes sur le territoire de la commune de Saint-Ouen. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
25- Fourniture de chaleur au patrimoine communal. Approbation de l'avenant au contrat cadre  entre la Commune de Saint-Ouen et la Compagnie parisienne de chauffage urbain (C.P.C.U.) relatif à la médiathèque. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
26- Avenant n° 1 à intervenir au marché de travaux conclu avec la société BATEG, concernant la réalisation de la médiathèque et des archives municipales. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
27- Avenant n° 1 à intervenir au contrat d'assurance «Défense pénale professionnelle» souscrit auprès de la compagnie Garantie Mutuelle des Fonctionnaires (GMF). 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
28- Avenant n° 1 à intervenir au marché de travaux conclu avec la société URBAINE DE TRAVAUX à fin de réalisation de l'Espace enfants et de la ludothèque. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
29- Convention type à intervenir entre la Commune et l’Association pour la recherche sur la ville et l’habitat (ARVHA) à fin d’accueil de stagiaires. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
30- Modification de l'état des effectifs du personnel communal. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
31- Créations de deux postes d'adjoints techniques de 2ème classe pour faire face à des besoins occasionnels 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
32- Avis du Conseil municipal sur les modifications de la réglementation des taxis dans la zone parisienne. 

Le Conseil municipal sera invité à se prononcer à émettre un avis sur les modifications proposées par la préfecture, concernant l’ordonnance du 31 octobre 1996 portant sur la règlementation des taxis en région parisienne. Cet avis tient compte de plusieurs éléments fondamentaux, dont la question de l’extension à 11 heures de l’amplitude horaire pour les chauffeurs salariés. En effet, un protocole d’accord a été signé entre le ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, et plusieurs fédérations, unions et syndicats de taxis, partant du constat que le nombre de taxis s’avère aujourd’hui insuffisant pour satisfaire les besoins notamment dans les grandes villes aux heures de pointe et considérant l’importance des taxis dans l’aménagement du territoire et l’offre de transport. Ce protocole s’organisait autour de plusieurs points qui consistaient notamment à atténuer les différences entre les réglementations régionales et départementales et à moderniser la réglementation parisienne. Cependant, la question de la généralisation de l’amplitude horaire à 11 heures impliquerait une augmentation du temps de travail pour les salariés et les locataires ainsi qu’une possible détérioration des conditions de travail des salariés de cette profession. (Le rapport de présentation y afférent sera communiqué ultérieurement.)
33- État des décisions prises par le maire, en application de la délibération n° DL/08/74 du 7 avril 2008, dans le cadre des dispositions de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
Fait à Saint-Ouen, le 23 septembre 2008
Frédéric ATAYI

Directeur général adjoint des services
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